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Heures d’ouverture :   Du lundi au vendredi, 9h00 à 16h30  

Semaine du bénévolat du 19 au 25 avril 2009 
 
Merci à tous les bénévoles qui s’impliquent dans les différents organismes de la municipalité, nous n’avons pas 
toujours la possibilité de vous rencontrer chacune et chacun d’entre vous pour vous dire comment vous êtes pré-
cieuse et précieux pour notre village. 
 
Je vous laisse avec ces quelques lignes d’un poème sur le bénévolat. Merci.   Marielle Lemieux 
 
                                                                           JE SUIS BÉNÉVOLE 

 
Courir, courir, manquer de temps, 
Cela m’arrive régulièrement, 
Toujours plus vite, manger sur le pouce, 
Pas d’importance, j’arrive à la rescousse, 
Je vous entends dire : «Mais, elle est folle », 
Non, non je suis seulement bénévole. 

J’ai pour salaire, l’air du temps, 
De même que des sourires charmants, 
Je rencontre des gens intéressants, 
J’ai mille contacts enrichissants. 
Cela me vaut plus que de l’argent, 
Mais on dit que je travaille bénévolement. 

On peut penser, qu’à tant en faire, 
Je manque de temps pour mes affaires, 
A la maison, on se serre les coudes, 
Entre-nous deux, la chaîne se soude, 
Ensemble nous nous donnons la main 
Pour construire de meilleurs demains. 

Courir, courir, c’est toujours vrai, 
Mais tant de gens courent sans autre attrait, 
Qu’un gros salaire, un poste plus haut, 
Ce qui ne leur fait voir que des zéros. 
Ma vie est comblée, plein d’autres richesses, 
Vaut bien que je fasse quelques prouesses. 

A toi Père qui m’a permis, 
En me donnant santé et force de dire « oui », 
Je veux aujourd’hui te remercier, 
D’avoir fait de moi une initiée. 
Je me sens grandir, épanouie. 
Je suis bénévole et j’en suis ravie! 
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Citoyenne, Citoyen de St-Magloire 
 
Bonjour, 
 
Mes collègues m’ont élu maire lors d’une séance spéciale qui s’est tenue le 24 mars der-
nier jusqu’aux élections municipales qui seront le 1er novembre 2009. 
 
La composition du conseil est très restreinte pour le moment soit la conseillère Julie Ber-
cier, les conseillers Rosaire Lapointe, Félicien Prévost, Daniel Thibault ainsi que moi-
même.   
 
Nous ne pourrons pas tout régler les dossiers en si peu de temps mais nous pouvons  vous assurer que ces items se-
ront notre canevas de base soit  la transparence,  le respect, la disponibilité, l’esprit d’équipe et le gbs (le gros bon 
sens). 
 
Une personne seule n’a pas toutes les qualifications requises pour diriger une municipalité de notre taille, la perle 
rare devrait être ingénieur, avocat, urbaniste, comptable agréé, et j’en passe. Mais ensemble, nous pourrons mener 
à bien notre mission.  C’est pourquoi je demande à chacun d’entre vous une collaboration citoyenne. Je suis dispo-
nible à vous rencontrer afin d’échanger sur ce qui pourrait être fait pour améliorer notre beau village.   
 
Nos collaboratrices au bureau municipal Mesdames Claude Baillargeon et Brigitte Nicol vous accueillent et se font 
un plaisir de répondre à vos interrogations et d’écouter vos suggestions. 
 
Merci de votre collaboration. 
 
Marielle Lemieux 

��
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Comme vous le savez déjà, Marcel a quitté le conseil municipal le 20 mars dernier.  Au nom des citoyennes et ci-
toyens de Saint-Magloire, nous tenons à lui dire MERCI pour toutes les nombreuses heures qu’il a données pour 
représenter notre village.   

 
Marcel était un maire visionnaire. L’exemple que je me sers souvent, est celle où sur le 
budget de 2005, nous avons mis moins d’argent dans le gravier pour les chemins, ce qui 
nous a permis d’avoir des liquidités pour des projets qui ont dynamisé notre village et sau-
ver notre école. Il a su mettre Saint-Magloire en valeur, ce qui est une richesse inestimable 
pour un village comme le nôtre. Nous avons reçu beaucoup de mentions pour nos actions 
par différents organismes à travers le Québec 
 

Nous te souhaitons beaucoup de bonheur entouré de ta famille. 
 
Le conseil municipal, 
 
Par Marielle Lemieux, mairesse  
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Le 20 mars 2009, je 
remettais ma démis-
sion du poste de 
maire de Saint-
Magloire, que j’occu-
pais depuis près de 
17 ans. Ce geste, je 
l’ai posé en raison de 
certains différents 

que je connaissais avec les membres 
du Conseil sur certains sujets et sur-
tout en regard d’une décision qui re-
mettais en question certaines valeurs 
qui ont toujours soutenu mon action et 
que je ne pouvais sacrifier. 
 
Ceci étant dit, c’est sans amertume 
que je me retrouve dans le rôle de ci-
toyen immensément fier d’avoir servi, 
au mieux, un village que j’aime : 
Saint-Magloire. 
 
Je ne puis cependant pas quitter sans 
souligner et remercier l’apport de la 
population de Saint-Magloire qui m’a 
généreusement appuyé durant toutes 
ces années et certains acteurs et actri-
ces qui ont permis à Saint-Magloire 
de grandir et de s’affirmer à la gran-
deur de la région et du Québec par son 
dynamisme et ses réalisations. 
 
J’ai et j’aurai toujours, une reconnais-
sance énorme à l’endroit des femmes 
et des hommes qui bénévolement, 
sans compter leur temps et efforts, ont 
permis de relever des défis qu’on 
croyait impossibles à réaliser : 
 
-   que Saint-Magloire ait augmenté sa 

population ; 
-   que l’école primaire ait été sauvée 

de sa fermeture ; 
-   qu’une corporation de logement 

soit née et ait attiré de nouvelles 
familles et facilité la location ou 
l’achat de maisons à vendre, grâce 
à l’Association des gens d’affai-
res ; 

-   qu’une politique familiale facilite 
l’accueil et le maintien des habi-
tants à Saint-Magloire ; 

-   que des jeunes aient pu se trou-
ver un emploi grâce à la Coopé-
rative « Les Nains de Jardins » ; 

-   que les commerces aient profité 
de ce mouvement pour se main-
tenir et se développer et les ame-
ner à une généreuse contribution 
à l’endroit des loisirs des jeunes ; 

-   que l’engagement de bénévoles 
ait conduit à la création d’un Co-
mité d’embellissement qui fait de 
Saint-Magloire, un des fleurons 
du Québec en matière d’embel-
lissement. 
 

Voilà autant de gestes, et j’en oublie 
sans doute, qui ont amené pour no-
t r e  v i l l a g e ,  d e s  p r i x 
« reconnaissance » qui sont venus, 
des gouvernements fédéral et pro-
vincial. Autant de réalisations qui 
ont fait de Saint-Magloire un village 
que l’on cite en exemple et qui fait 
l’envie de beaucoup d’autres. 
 
S’il me revient un mérite dans tous 
ces efforts qui ont réussi à lever la  
morosité que les habitants pouvaient 
avoir à l’endroit du village, c’est 
d’avoir été à l’écoute des leaders na-
turels qui se manifestaient d’avoir 
supporté ces initiatives, d’avoir mis 
de l’avant, tout au long de mes man-
dats, l’avenir du village plutôt que 
celui de mes ambitions personnelles. 
 
Parce que je me suis toujours perçu 
comme un gars d’équipe, j’ai choisi 
d’appuyer l’action de leaders et aus-
si y contribuer par mes suggestions 
et mes démarches pouvant aider à 
leur réalisation. 
 
Merci, donc, à toutes et tous, que je 
ne nomme pas mais, qui, j’espère 
sauront se reconnaître. 
                                                   
                          Marcel Asselin 
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Pour avoir travailler de très près 
sur différents dossiers avec Mar-
cel Asselin, j'ai été en mesure de 
me rendre compte de l'affection 
profonde qu'il portait à Saint-
Magloire. 
  
Le sort de la municipalité, le sort 
de ses habitants de tous les âges, 
l'avenir de son école et de ses en-
treprises l’ont conduit à un enga-
gement inconditionnel qui l'ame-
nait sur différentes tribunes loca-
les et régionales. 
  
L'action de Marcel Asselin repo-
sait sur des valeurs qu'il n'a ja-
mais voulu négocier même si el-
les devaient conduire à l'abandon 
de son poste de maire: poste qu'il 
a occupé de façon exemplaire 
pendant près de 17 ans. 
  
Si les citoyens de Saint-Magloire 
l'ont reconduit à ce poste durant 
toutes ces années, c'est sûrement 
qu'ils reconnaissaient, comme 
moi, ses qualités d'homme et de 
meneur. 
  
J'espère, monsieur Asselin, que 
la retraite vous sera douce et per-
mettez-moi de vous redire mon 
admiration et mon estime. 
  
Raymond Côté  
citoyen de Saint-Magloire 

PETITE PENSÉE 
 
La bonne humeur est aussi 
contagieuse que la rougeole.    
 

Baden-Powell 
 
 

À vous de la propager……. 
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AFFAIRES MUNICIPALES  
 
Séance spéciale du 24 mars 2009 
 
�� Démission du maire Marcel Asselin.  
 
�� Nomination de la conseillère  Marielle Lemieux comme mairesse et du conseiller Daniel Thibault comme maire 

suppléant. 
 
Séance du 6 avril 2009  
 
�� Présentation du rapport financier au 31 décembre 2008 par la firme de comptables Raymond Chabot Grant 

Thornton . 
 
État des activités financières de fonctionnement et d’investissement au 31 décembre 2008 

 
     Revenus :    879 424 $ 
     Dépenses :  831 473 $ 
     Surplus de l’exercice avant affectation : 47 951 $ 
      
     État des surplus  
 
     Solde au 1er janvier 2007 :   104 340 $ 
     Surplus de l’exercice 2007:   47 951 $ 
                         Total :             152 291 $ 
 
�� Autorisation à la directrice générale à participer au congrès de l’ADMQ les 6,7,et 8 mai 2009 ; 
 
�� Demande de� soumissions regroupées avec la MRC des Etchemins pour de l’achat d’abat poussière liquide et 

demande de soumissions pour du gravier pour les rangs municipaux ; 
 
�� Autorisation de passage accordée pour le tour de Beauce le 9 juin prochain ;��
�
�� Nomination de monsieur Régis Côté sur le Comité consultatif d’urbanisme et remerciements à M. Gérard 

Goupil pour ses années de participation à ce comité ; 
 
�� Inscription au programme de classification horticole Les Fleurons du Québec pour les années 2009-2011 ; 
 
�� Demande d’assistance financière pour la Fête nationale des Québécois ;�� �
�
�� Motion de félicitations pour Mme Judith St-Hilaire pour son prix « Coup de cœur » présenté au Musée Ma-

rius Barbeau de Saint-Joseph ; 
 
�� Reconnaissance du Vieux Couvent comme un bien culturel et patrimonial ; 
 

RAPPEL : ABRIS D’HIVER  
 

Nous vous rappelons que tous les abris d’hiver et clôture à neige doivent être enle-
vés au plus tard le 15 mai. De plus, il est interdit d’utiliser un garage en toile comme 
cabanon , et ce, tout au long de l’année. Ceux-ci sont permis du 1er octobre au  15 mai 
et sous certaines conditions. Nous vous remercions de votre collaboration. 
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Réunions « Projets Saint-Magloire » 
 

Deux rencontres ont déjà eu lieu pour trouver des projets revitalisants pour Saint-Magloire.  Plus d’une dizaine de 
personnes ont participé à ces rencontres, que j’ai trouvées très dynamiques et énergisantes. 
 
À la première rencontre, Mathieu Baillargeon du CLD est venu nous expliquer le fonctionnement de la subvention 
du pacte rural et nous informer du montant d’argent disponible pour Saint-Magloire. Ensuite les personnes présen-
tes ont énuméré tous les projets intéressants qui leur venaient à l’esprit. La deuxième rencontre a eu lieu mercredi 
le 8 avril. C’est là que nous avons priorisé les projets : 
 
Voici les projets qui ont été priorisés et retenus: 
 

�   Une salle de conditionnement physique; 
�   Jardin communautaire avec production de produits du terroir et compostage annexé 

au projet; 
�   Mont Bonnet : faire un observatoire et des sentiers balisés; 
�   Offrir un circuit municipal qui serait bien indiqué  avec des pancartes. 

 
Voici les projets qui ont été remis à plus tard, car ils pourraient être réalisés soit par des organismes ou des entre-
preneurs : bâtiment  à logements pour personnes seules avec service de cafétéria, parc pour VR (véhicule récréatif)  
terrain de camping, hébergement, popote roulante, piste cyclable (asphalter les accotements), transport collectif (il 
y a déjà des personnes qui travaillent ce projet), terrain de volley- ball (projet est déjà monté, il reste à trouver la 
subvention et des personnes intéressées à ce projet dans la municipalité), friperie et marché aux puces, club de 
scrabble et crible, concert de musique, soirée de théâtre. 
 
Et enfin un projet qui est de plus grande envergure, et qui est en étude par certains comités: la restauration du vieux 
couvent.   

 
D’ici la prochaine rencontre, Daniel Thibault et moi allons travailler à la vérification de certaines 
données pour s’assurer que chacun des projets priorisés soit réalisables et « subventionnables ». À 
la prochaine rencontre, nous allons nous pencher sur les projets priorisés. C’est pour cette raison 
qu’il est important que les personnes intéressées soient présentes pour que ceux-ci se réalisent. 
Grâce à eux, vous allez profiter de nouveaux  lieux pour vous rassembler et échanger, et vous gar-
der en forme.  Ils vont attirer le tourisme.  Vous donner de supers légumes frais à bas prix, ce qui 
n’est pas à dédaigner dans ce temps-ci.  

 
Si ça vous tente de vous joindre à nous, vous êtes les bienvenus. Notre prochaine réunion sera lundi le 27 
avril à 19h00, à la salle municipale. 
 

Micheline Cyr,  agente de développement 

BRUNCH DE LA FÊTE DES MÈRES 
 
À l’occasion de la Fête des Mères, toute la population est conviée à venir déguster un délicieux 
brunch, le dimanche 10 mai 2009, de 11h00 à 13h00, à la salle municipale.  
 
Les billets sont en pré-vente dans les épiceries au coût de 10$ pour les 12 ans et plus et 5$ 
pour les 5 à 12 ans et gratuit pour les moins de 5 ans . À l’entrée, les billets seront en vente 
au coût de 13$ pour les plus de 12 ans. Venez en grand nombre. 
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Tournoi de Poker, Souper et Soirée Bénéfice  
Club quad du Massif du Sud aux frontières 

Samedi le 25 avril 2009 à l’Aréna de Lac-Etchemin 
 

Le Club quad du Massif du Sud aux frontières vous invite cordialement à un samedi haut en couleur en organisant 
2 activités consécutives suivies d’un tirage. 
 
La première des activités offertes est un Tournoi de Poker qui prendra place à l’aréna de Lac-Etchemin à compter 
de 14 h. Ce tournoi de poker vous permettra de tester vos talents de joueur tout en encourageant le développement 
du Quad dans notre MRC. Les coûts d’inscription sont de 25 $ et il y aura des bourses à gagner pour les 8 finalis-
tes.  
 
Dans un deuxième temps, le Club vous invite à un souper et une soirée qui débutera à 18h à l’aréna de Lac-
Etchemin. Vous pouvez vous procurer des billets pour un montant de 20 $ et avoir droit à un bon repas suivi d’une 
soirée survoltée en compagnie de l’orchestre Highway. Les participants, qui désirent s’inscrire au Tournoi de Poker 
tout en se joignant au souper et à la soirée, peuvent se procurer des billets à un coût réduit de 40$.  
 
Pour conclure la soirée en beauté, il y aura un tirage où vous courrez la chance de gagner un véhicule tout-terrain 
Outlander provenant de Lehoux Sport d’une valeur de 13 210 $, une génératrice Honda provenant de J M Jacques 
Sport Honda d’une valeur de 1 470 $ ou un certificat-cadeau provenant de Maurice Brousseau et Fils d’une valeur 
de 250 $. Le tirage se fera au hasard et les billets sont en vente pour une modique somme de 10 $. 
 
Il est important de noter que les profits récoltés durant la soirée seront entièrement destinés à développer l’activité 
quad dans les Etchemins.  
 
Pour de plus amples informations et pour vous procurer des billets : 
 
Veuillez contacter Christian Vachon au 418-625-2044 ou Félicien Prévost au 418-257-2511 
 

PREMIERE ÉDITION  
FOIRE D’EMPLOI D’ÉTÉ ÉTUDIANT 2009 

 
Le Carrefour jeunesse-emploi les Etchemins et la Voix du Sud sont heureux de vous convier à la 

PREMIÈRE ÉDITION DE LA FOIRE D’EMPLOI D’ÉTÉ ÉTUDIANT 2009. Cette foire sera 
l’occasion pour les étudiants du territoire des Etchemins de rencontrer des entreprises et orga-
nismes de la M.R.C qui offrent des emplois pour la saison estivale. De plus, plusieurs offres 

d’emplois étudiants seront disponibles sur place pour consultation.  
 
La foire aura lieu au Centre-Culturel de Lac-Etchemin, le samedi 25 avril, entre 9h00 et 16h00.  
 
Pour informations : Samuel Poulin ou Sonia Boutin 
 
Téléphone : (418)-625-2533 
 
samuel.cjeetchemins@sogetel.net 
 
sonia.cjeetchemins@sogetel.net  
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La Fête des voisins 

Le samedi 6 juin 2009, partout au Québec! 

 

Organiser la Fête des voisins est très simple, il suffit de le décider! L’organisation est légère et elle ne dépend que 
de vous : vous et vos voisins êtes les véritables acteurs du succès de la Fête. Le lieu est facile à trouver : la cour de 
votre maison, la cour ou le hall de votre immeuble, la rue, la ruelle, le parc, etc.  
 
Comment participer?  
 
·     Parlez-en à vos voisins. Préparez la Fête ensemble, partagez vos idées et répartissez les tâches… les liens se 

tissent déjà!  
 

·     Inscrivez votre Fête sur le site Web (www.fetedesvoisins.qc.ca). Vous serez alors éligibles à un tirage en plus 
d’accéder à une foule de trucs et conseils. Vous pourrez même échanger avec d’autres organisateurs.  
 

·     Procurez-vous des affiches et des cartons d’invitation : auprès de votre municipalité, si elle est inscrite, ou 
en les téléchargeant à partir du site Web.  
 

·     Lancez les invitations. Distribuez les cartons d’invitation et annoncez votre activité dans un espace commun. 
Osez frapper aux portes! Vos voisins seront heureux de votre initiative.  

 
N’hésitez surtout pas à vous regrouper avec d’autres voisins pour organiser ensemble votre Fête des voisins. Diffé-
rentes formules sont possibles : 5 à 7, barbecue, buffet partagé, concours de dessert, etc. Libre à vous de choisir la 
formule qui vous plaira!  
 
Que cette édition 2009 de la Fête des voisins soit le point de départ d’un nouvel art de vivre ensemble! 
 
Informations : 418 650-5115 (5504) ou info@rqvvs.qc.ca 

UN MESSAGE DE VOTRE SECURITÉ INCENDIE  

FEU EXTÉRIEUR  

Nous vous rappelons qu'il est interdit d'allumer un feu à l'extérieur (sauf s'il s'agit d'un feu de bois allumé dans un 
foyer conçu à cet effet et qui respecte les exigences municipales) sans avoir obtenu un permis auprès du garde-
feu municipal, M. Gaétan Racine. Vous pouvez le rejoindre au 418-257-2127 
 
Au printemps, plusieurs résidants profitent de cette période pour faire le grand ménage de leur terrain. 
Ils font brûler  l'herbe sèche, les amas de branches ou les tas de feuilles mortes. Ces activités vous 
sont familières? Avant d'allumer, lisez ce qui suit… 
 
Le vent est votre principal ennemi. En un rien de temps, une bourrasque peut emporter votre brûlage et l'étendre, 
souvent sur de grandes distances. Une négligence peut vous faire perdre la maîtrise de votre feu, incendier la forêt, 
causer la perte de votre résidence, de votre chalet ou celui du voisin. En mettant en pratique ces quelques conseils, 
vous minimiserez les risques que votre brûlage se propage . 
 

- allumer le feu dans un endroit dégagé, sur sol minéral ; 
- éviter de brûler lors de grands vents ; 
- avoir sur place les moyens appropriés afin d'intervenir promptement. 
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TRANSPORT ADAPTÉ L’AUTONOMIE  
 
Savez-vous que votre municipalité contribue au programme de transport adapté? 
  
Ce service offre  à toute personne qui répond aux deux exigences suivantes un service de transport porte à porte à 
un coût se situant entre $2.25 et 10.00 par déplacement selon la distance parcourue. Ce service offre  à toute per-
sonne qui répond aux deux exigences suivantes : 
 
1.    Être une personne (à mobilité réduite), c’est-à-dire « une personne ayant une déficience entraînant une incapa-

cité significative et persistante et qui est sujette à rencontrer des obstacles dans l'accomplissement d'activités 
courantes »;  

 
2.   Avoir, sur le plan de la mobilité, des limitations justifiant l’utilisation d’un service de transport adapté. Seules 

les incapacités suivantes pourront être retenues aux fins de l’admissibilité : 
 

·     incapacité de marcher sur une distance de 400 mètres sur un terrain uni; 
 
·     incapacité de monter une marche de 35 centimètres de hauteur avec appui, ou incapacité d’en descendre 

une sans appui; 
 
·     incapacité d’effectuer la totalité d’un déplacement en utilisant le transport en commun régulier; 
 
·     incapacité de s’orienter dans le temps ou dans l’espace; 
 
·     incapacité de maîtriser des situations ou des comportements pouvant être préjudiciables à sa propre sécurité 

ou à celle des autres; 
 
·     incapacité de communiquer de façon verbale ou gestuelle; toutefois, cette incapacité ne peut à elle seule 

être retenue aux fins d’admission. 
                  
Si vous désirez obtenir plus d’information concernant votre admissibilité ou celle d’un proche alors n’hésitez pas à 
communiquer avec le Transport adapté l’Autonomie inc. au numéro de téléphone 418-227-4147 ou au 1-800-463-
1691 

 
Vous êtes à la recherche d’emploi?   
Nous pouvons vous aider. 
 

Le SAEMO (Service d’accroissement en employabilité de la main-d’œuvre) est un organisme à but non-lucratif 
dont la mission première est d’aider les chercheurs d’emploi de la région des Etchemins.   
  

�� Nous offrons un atelier de 12 heures sur les Stratégies de recherche d’emploi (c.v., informations sur le 
marché du travail, préparation à l’entrevue, etc.).  Cet atelier est offert en tout temps, selon les besoins. 

�
�� Nous offrons aussi un atelier de 60 heures où vous pourrez apprendre à utiliser l’informatique 

dans vos recherches d’emploi ou dans un futur travail  (Word, Excel, internet, courriel, etc.) 
et améliorer votre façon d’effectuer vos recherches et  entrevues d’embauche. 

 
 Prochains ateliers informatique :               4 mai 2009 
                                                                    1er juin 2009 
               
Tous nos services sont offerts gratuitement.  
 
Contactez Aline ou Stéphanie, du lundi au jeudi : 
 201 rue Claude Bilodeau, Lac-Etchemin G0R 1S0 Tél. : (418) 625-3424 
 



� � � � � � � � � � � � � 
 � ! �

UN DEUXIÈME PRIX « COUP DE CŒUR » 
POUR JUDITH ST-HILAIRE  

Le 30 mars dernier ,  pour  une seconde fo is ,  
madame Judi th  St -Hi la i re  a  rempor té  le  pr ix 
« Coup de Cœur » pour  le  terr i to i re  des Et -
chemins dans le  cadre du concours d ’œuvre 
d ’ar t  présenté au Musée Mar ius Barbeau de 
Saint -Joseph.  

Les vis i teurs  au musée ont  voté mass ivement 
pour  l 'œuvre «Ef fe t  Kaléidoscope» de Judi th ,  
réal isée ent ièrement  à la  spatule ,  e t  qu i  pré-
sente le  quar t ier  Pet i t  Champla in plongé dans l 'ambiance des Fêtes.  El le  a  é té  préférée à cel -
les  de Claude Bouchard,  Yannick Cadoret ,  Céc i le  Tawel l  e t  Michel  Vachon de Lac-
Etchemin,  Frédér ik Guay et  Isabel le  Rancour t  de Saint -Zachar ie ,  Mar ie l le  Mercier  de 
Sainte-Sabine et  L ise Plante de Saint -Maglo i re.  
 

Félicitations Judith et continue ton beau travail! 

CONSULTATION AVEC LE PUBLIC  
 

Dans le cadre du projet d’adaptation et d’expérimentation de nouveaux concepts d’aménagement de la forêt 
privée des Etchemins, vous êtes conviées à une consultation le 12 mai 2009, à 19h, à la salle paroissiale de 
Saint-Prosper (devant l’église). La consultation est prévue pour une durée de 2 heures. La première heure servira 
à expliquer le projet, la localisation et la description du secteur d’expérimentation, les résultats du sondage et les 
suites du projet. La deuxième heure sera utilisée pour consulter la population et les différents acteurs présents. 
Cette consultation prendra la forme d’une période de questions concernant les différents aspects du projet. 
 
Ce projet est une initiative de l’Agence de mise en valeur des forêts privées des Appalaches et de ses partenaires. 
L’objectif du projet est de déterminer et de réaliser le plein potentiel des ressources forestières de la forêt privée. 
Le processus de consultation est la pierre angulaire de ce projet d’adaptation de concepts d’aménagement. Ce pro-
cessus participatif vise les propriétaires, la communauté, les décideurs et autres acteurs du développement de la 
MRC des Etchemins.  
 
Afin d’adapter les nouveaux concepts, nous avons contacté 74 propriétaires d’un secteur d’expérimentation. 56 
d’entre eux ont accepté de répondre à un sondage. Les résultats nous ont permis d’obtenir l’opinion des propriétai-
res concernant la Triade et des différents concepts, à savoir, la conservation, la gestion intégrée des ressources et la 
production ligneuse. 
 
Nous espérons donc que vous serez présents à cette étape du projet pour participer à l’élaboration  de ce que pour-
rait être le futur de l’aménagement des forêts privées des Etchemins. Si vous désirez obtenir plus d’information, 
n’hésitez pas à communiquer avec nous. 
 
Dominic Bissonnette, ing. F. 
Coordonnateur du projet 
Agence de mise en valeur des 
Forêts privées des Appalaches 
418-625-2100 
amvap.projet@sogetel.net 
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PRIX DU DUC D’ÉDIMBOURG  
REMIS À UN CADET DU CORPS DE CADETS 2948 DE LA FRONTIÈRE  

 
Le prix du Duc d’Édimbourg est un programme de jeunesse connu au niveau mondial qui regroupe 
près de 700 000 jeunes de 14 à 25 ans dans plus de 125 pays. Ce défi, lancé en 1956 par le Prince 

Philip, duc d’Édimbourg, vise à développer la force de caractère, le leadership et la discipline personnelle par le 
biais de projets dans quatre secteurs distincts : service communautaire, habileté, voyages d’aventure et condition-
nement physique. Le participant définit lui-même son projet et ses objectifs dans l’un des trois niveaux de récom-
pense suivants : Bronze, Argent et Or. Chaque participant qui termine avec 
succès un des trois niveaux de Mérite reçoit un insigne et un certificat.  
 
Le corps de cadets 2948 de la Frontière a eu le plaisir de remettre au cadet 
Yannick Yelle de Sainte-Justine l’insigne du niveau Bronze pour le mer-
veilleux défi qu’il a su accomplir avec succès. Vous retrouvez sur la photo, 
le récipiendaire, le cadet Yannick Yelle et le responsable du programme à 
l’unité, l’instructeur civil Vincent Baby. Bravo ! 
 
Le programme des cadets est offert aux jeunes de 12 à 18 ans et leur per-
met de relever de nombreux défis et de vivre des expériences uniques à 
travers chaque activité offerte au corps de cadets. Vous désirez vous surpasser, venez vous joindre au Corps de ca-
dets 2948 de la Frontière. Les activités se déroulent à tous les vendredis, de septembre à juin, à la Polyvalente des 
Appalaches de Sainte-Justine. Pour informations, contactez le Lieutenant Jessica Maurice au 418-625-1715 ou par 
courriel au corpsdecadets2948@hotmail.com. 

SOIRÉE DES ÉLITES DE SAINTE-JUSTINE  
 
Le 16 mai 2009, ce sera la 3ième édition de la Soirée des Élites de Sainte-Justine. Celle-ci mettra sous 
les projecteurs les performances de Frédéric Tanguay (membre de l’équipe de hockey des Comman-
deurs de Lévis) et de Julie Labonté qui se distingue au niveau mondial en athlétisme. 
 
Cet événement vise à apporter un soutien financier aux athlètes et à mieux faire connaître leur cheminement et 
leurs performances. À noter que tous les profits amassés seront remis aux athlètes. 
 
Le volet ‘’Élite’’ s’adresse uniquement aux athlètes qui performent minimalement au niveau provincial. Un volet 
relève est aussi présenté avec des athlètes qui évoluent au niveau interrégional. Les billets pour le souper sont dis-
ponibles au coût de 20$ auprès des athlètes ou aux personnes responsables du souper. 
 
RESPONSABLES DU SOUPER :  
Linda Gosselin au 383-5331, Tony Deblois et Ruth Pouliot au 383-5351, Jérôme Cayouette au 383-5800 ou Alain 
Côté au 383-3662.  Bienvenue à tous! 
 

BAINS LIBRES 2008-2009 
 

Premièrement, j’aimerais remercier tout le monde qui ont participé aux bains libres 2008-09. Ce fut pour la pre-
mière fois cette année et ce depuis plusieurs années, une réussite sur le plan financier. Pour nous, quand nous par-
lons d’une réussite cela ne veut pas nécessairement dire un profit mais plutôt un déficit presque 0. 
 

Je tiens aussi à remercier nos moniteurs et moniteurs en chef pour leur professionnalisme. Je n’ai eu 
que de bons commentaires. Je tiens aussi à dire que pendant la période estivale nous allons prendre un 
repos. Nos 2 dernières journées de bains libres auront lieu le 24 et 25 mai. Les heures sont les mêmes 
et le coût sera défrayé par l’œuvre des Loisirs donc… BIENVENUE À TOUS!!! 
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LES JARDINS DE BRETENIÈRES VOUS SOUHAITENT UNE BELL E SAISON 2009 
 
Ouverture le vendredi 8 mai. Suggestion de cadeaux pour la Fête des Mères. Toutefois, si vous avez 
besoin de terreau, graines de semence ou tout autre article avant cette date, il me fera plaisir de vous ser-
vir. 
 

Vous pouvez apporter vos contenants (jardinières, balconnières…). Je peux vous les préparer selon votre 
goût et votre budget. De nombreuses nouveautés cette année parmi les annuelles, vivaces et arbustes. 
                                                                                                                  
                                                                                                                        À bientôt, France. 
16, Route des Moulins, St-Just-de-Bretenières, 418-244-3633. 
Site web: http://bretenieres.e-monsite.com 
Courrier électronique : lesjardinsdebretenieres@gmail.com 

ANIMAUX DOMESTIQUES  
 
Nous vous rappelons qu'un règlement municipal régie les animaux domestiques dans notre 
municipalité. Un maximum de 2 chiens est autorisé à la même adresse sauf pour les chats où un 
maximum de 5 est permis. 
 
�       Le propriétaire d'un chien doit obtenir une licence au coût de 5$. Vous n'avez qu'à venir au bureau 

municipal afin de vous la procurer. 
 
En étant propriétaire d'un animal, chien ou chat, vous devez veiller à ne pas laisser errer 
celui-ci dans un endroit public ou sur une propriété privée autre que la vôtre. Votre animal 
doit être tenu ou retenu au moyen d'un dispositif (attache, laisse, clôture, etc.) l'empêchant de 
sortir de votre terrain . 
 

De plus, plusieurs gens nous disent retrouver des excréments sur leur propriété ou se plaignent de l'odeur 
de l'urine. Afin d'améliorer la situation, des gestes simples comme limiter les déplacements de votre animal sur 
votre propriété et/ou apporter un sac afin de ramasser ses besoins lors d'une promenade peuvent être faits sans 
trop d'effort. 
 
�       Nous vous rappelons que quiconque outrepasse le nombre autorisé d'animaux à la même adresse, que 

son chien ou chat erre dans un endroit public ou sur une propriété privée autre que celle du gardien 
de l'animal, que son chien ne porte pas sa licence en tout temps ou qui aboit ou hurle d'une manière à 
troubler la paix, commet une infraction et est passible d'une amende de 200 $. 

 
�       De plus, nous demandons aux propriétaires de chevaux de bien vouloir ramasser 

immédiatement les excréments de ceux-ci lors d'une balade sur les routes municipales ou se 
procurer le dispositif prévu à cet effet. 

 
ANIMAUX DE FERME  

 
Nous vous rappelons que les animaux de ferme (chèvre, cheval, porc, poulet….) sont interdits dans 
les périmètres urbains (village et quatre chemins). Avant d’en faire l’acquisition, veuillez vérifier 
avec votre bureau municipal .  
 

Nous vous remercions de votre bonne collaboration. 
 



� � � 
 � " � � � � � 
 � � � � �

OFFRE D’EMPLOI : PRÉPOSÉ À LA DÉCHETTERIE  
 
La municipalité de Saint-Magloire recherche une ou des personnes 
pour faire la classification des produits résiduels et domestiques à la 
déchetterie. 
 
Type d’emploi : Temps partiel, le samedi, de 8h. à 12h., du 16 mai au 
10 octobre 2009. Salaire à discuter. 
 
Les personnes devront être âgées de 16 ans au mini-
mum et suivrent une formation en mai. 
 
Description des tâches : 
-recevoir et remiser les matières résiduelles dangereuses; 
-isoler les produits toxiques (batteries  et huiles usées, peinture, etc…); 
-faire de la surveillance au lieu de dépôt. 
 
Les personnes intéressées à postuler sont priées de faire parvenir leur 
CV, au plus tard le vendredi 1er mai, à 16h00, au Bureau municipal, 
130 rue Principale, Saint-Magloire, fax : 257-4422 ou stma-
gloire@sogetel.net 

INFORMATIONS DIVERSES  
 
� La prochaine séance du conseil au-
ra lieu le lundi 4 mai, à 19h30, à la 
salle municipale. Bienvenue à tous ! 
� Avons besoin de terre de 
remplissage pour notre terrain situé 
au 98 rue Principale à Saint-Magloire. 
S.V.P., veuillez communiquer avec 
Réjean Goulet ou Monique Bolduc au 
(418) 257-2202 ou au (450) 656-0849 
ou au courriel suivant : monique.
bolduc@yahoo.ca ; 
� Pour la prochaine parution du 
Muni-Info , veuillez faire parvenir vos 
textes par courriel avant le 10 
mai . 
� Vous avez jusqu’au 27 
avril pour insrire vos enfants 
à la balle-molle et au soccer. 

DÉCHETTERIE MUNICIPALE  
 
Vous pourrez vous départir de vos 
monstres ménagers, matériaux secs, 
métaux et autres objets encombrants, 
tous les samedis du 16 mai (Fête de la 
Re ine)  jusqu 'au 10 oc tobre 
inclusivement (Fête de l'Action de 
Grâces). Le site de la déchetterie 
municipale est localisé au 160, Route 
281 (usine d'épuration), voisin de la 
Scierie Bel Ache. La barrière sera 
ouverte entre 8h00 et 12h00 (midi). 
Nous vous demandons de ne déposer 
aucun déchet en dehors du conteneur.  
 
De plus, les matériaux de construction 
ne sont pas acceptés. Vous devez aller 
les porter directement au site 
d'enfouissement au 50 Rang 1 à Armagh 
(418-466-2495) 

RÈGLEMENT 240-08 CONCERNANT LA PAIX ET LE BON ORDRE  DANS LA MUNICIPALITÉ  
 

Nous vous rappelons que le conseil municipal a adopté un règlement concernant la Paix et le Bon Or-
dre en septembre dernier. Vous pouvez consulter celui-ci sur le site internet dans la section Affaires 
municipales. Avec l’application de ce règlement, il est maintenant interdit de faire des feux d’arti-
fice, tapage, bruit, cruauté envers les animaux , utilisation d’arme à feu et bien d’autres sujets.  
 
Toute personne qui contrevient à ce règlement est passible d’une amende de 100$ + frais. Merci de vous y confor-
mer.  

MESSAGE DU CLUB DE 
L’AGE D’OR  
 
Veuillez prendre note 
que le bingo se terminera 
le mardi 12 mai et que 
les cartes se termineront le jeudi 
14 mai. 
 
MESSAGE DE VOTRE CER-
CLE DE FERMIÈRES  
 
Réunion du 12 mai. procuration 
et forme union. Me Sophie Audet 
sera présente pour nous informer 
et répondra à vos questions sur le 
sujet.  
 
Bienvenue à toute la population. 

AVIS À LA POPULATION  
 
Il est intéressant pour les citoyens 
ainsi que les visiteurs que notre envi-
ronnement soit propre et agréable à 
regarder. 
 
Il est toutefois déplorable que les ter-
rains municipaux, plus précisément 
le terrain des loisirs, ainsi que cer-
tains rangs municipaux soient utili-
sés comme dépotoir.  
 
Nous demandons à tous de 
faire un petit effort en ame-
nant avec vous vos déchets et de les 
disposer aux endroits appropriés. 
 
Nous vous remercions de votre col-
laboration. 


